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Document marketing 

Les progrès médicaux ne changent pas seulement la façon 

dont nous vieillissons, ils augmentent également notre es-

pérance de vie. L’objectif n’est toutefois pas uniquement de 

vivre plus longtemps, mais aussi, idéalement, de mener 

une vie plus saine. Cette tendance, connue sous le nom de 

« longévité », a pris de l’ampleur et pourrait également of-

frir des opportunités intéressantes aux investisseurs. 
 

 

 

 
Longévité – L’innovation pour un avenir en bonne santé 

Les changements démographiques et les progrès médicaux ont 

considérablement allongé l’espérance de vie dans le monde en-

tier. Toutefois, il ne s’agit pas seulement de vivre plus longtemps, 

mais aussi de vieillir en meilleure santé. C’est précisément là 

qu’intervient la mégatendance de la « longévité », qui vise non 

seulement à prolonger la santé et l’espérance de vie, mais aussi 

à ouvrir de nouvelles perspectives économiques.  

La longévité englobe un large éventail d’innovations dans les do-

maines de la médecine, de la technologie et du mode de vie, les-

quelles visent à permettre une vie plus longue et plus saine. Les 

secteurs tels que la santé numérique, la génomique, l’imagerie 

médicale, les dispositifs médicaux ainsi que les solutions de santé 

préventives et personnalisées sont particulièrement concernés. 

Santé numérique 

Des entreprises conçoivent des applications basées sur l’IA, des 

plateformes de soins à distance et des outils cliniques basés sur 

les données qui facilitent l’accès aux soins de santé et améliorent 

leur efficacité. Ces technologies permettent la détection précoce 

de maladies telles que la démence et améliorent la prise de déci-

sion dans le domaine des soins de santé. Selon les prévisions, le 

marché de l’IA dans le domaine de la santé devrait atteindre plus 

de 110 milliards USD d’ici 2030, ce qui souligne l’énorme poten-

tiel de ce secteur. 

Génomique 

Les progrès réalisés dans le domaine de l’édition génétique et de 

la reprogrammation cellulaire ouvrent de nouvelles perspectives 

en médecine. En analysant et en utilisant les données géné-

tiques, il est possible de détecter plus précocement les maladies 
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et de mettre au point des traitements personnalisés. L’objectif est 

de corriger les dysfonctionnements biologiques et de permettre 

des traitements régénératifs. Une forte croissance du marché est 

également attendue dans ce domaine, avec un taux de crois-

sance annuel supérieur à 12 % jusqu’en 2030. 

Imagerie médicale et dispositifs médicaux 

Les systèmes d’imagerie et les technologies de diagnostic mo-

dernes jouent un rôle crucial dans la détection précoce et le traite-

ment des maladies liées à l’âge. Parallèlement, les appareils mé-

dicaux portables et connectés gagnent en importance, car ils per-

mettent une surveillance continue et des soins préventifs. Le mar-

ché des dispositifs médicaux pourrait atteindre un volume de plus 

de 700 milliards USD d’ici 2030. 

Solutions de santé préventives et personnalisées 

La prévention devient de plus en plus importante pour prolonger 

la durée de vie en bonne santé. Les entreprises qui proposent 

des programmes de bien-être personnalisés, des produits nutri-

tionnels, des compléments alimentaires et des solutions de santé 

comportementale contribuent à prévenir les maladies chroniques 

et à améliorer la qualité de vie. Selon l’Institut national américain 

de la santé, d’ici 2035, une grande partie de la population âgée 

de plus de 50 ans souffrira d’au moins une maladie chronique,  

ce qui augmentera le besoin de telles solutions. 

Mode de vie et soutien au quotidien 

Outre les progrès médicaux, le soutien dans la vie quotidienne 

joue également un rôle central. Les entreprises qui développent 

des technologies et des services destinés aux personnes âgées 

tels que des appareils électroménagers intelligents, des solutions 

d’aménagement sans obstacles ou des plateformes d’interaction 

sociale, bénéficient d’une demande croissante. Le secteur de la 

forme physique et du bien-être connaît également un essor grâce 

à la volonté de vieillir en bonne santé. Les appareils portables qui 

surveillent les données de santé en temps réel ou les applications 

qui motivent les gens à faire plus d’exercice et à manger plus sai-

nement ne sont que quelques exemples des innovations suscep-

tibles d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées. 

La longévité comme opportunité d’investissement 

L’impact économique de la tendance à la longévité est énorme. 

Ce que l’on appelle « l’économie de la longévité » englobe tous 

les secteurs qui tirent profit du vieillissement de la population et 

de ses besoins spécifiques. Les entreprises qui conçoivent des 

solutions innovantes en matière de prévention, de diagnostic, de 

traitement et d’accompagnement au quotidien présentent un po-

tentiel de croissance important. 

Pour les investisseurs qui souhaitent tirer parti de cette mégaten-

dance, le certificat tracker ouvert sur l’Indice Solactive Longevity 

Innovators offre la possibilité d’investir spécifiquement dans des 

entreprises spécialisées dans les technologies et les services qui 

favorisent la longévité et le vieillissement en bonne santé. L’Indice 

comprend jusqu’à 25 entreprises issues des cinq principales caté-

gories liées à la longévité. Elles sont sélectionnées à l’aide d’un 

algorithme basé sur les données qui analyse les informations ac-

cessibles au public. La composition est  

réexaminée et ajustée tous les six mois afin de garantir que l’ 

Indice reflète toujours les entreprises les plus innovantes et les 

plus prometteuses. 

 

 

 

 

 

Conclusion 

La longévité est plus qu’une simple évolution démographique : 

c’est une tendance mondiale majeure qui révolutionne notre 

mode de vie et notre vieillissement. La combinaison des progrès 

médicaux, des innovations technologiques et d’une prise de cons-

cience croissante de l’importance d’un mode de vie sain constitue 

de nouvelles opportunités non seulement pour la société, mais 

aussi pour les investisseurs. Investir dans des entreprises axées 

sur la longévité peut offrir des opportunités de croissance intéres-

santes à long terme, mais nécessite d’analyser soigneusement 

les risques associés. 

Détails du produit : Certificats tracker sur l’Indice Solactive 

Longevity Innovators 

Sous-jacent Indice Solactive Longevity Innovators 

Fixing initial 2 février 2026 

Échéance Open End 

Frais de ges-

tion 
1,00 % par an 

Devise de ré-

férence du 

sous-jacent 

 

USD 

Fin de la sous-

cription 
30 janvier 2026, 16h00 

Tranche Version CHF Version USD 

ISIN 

Numéro 

d’identification 

fiscale suisse / 

Symbole 

CH1483499211 

148349921 / 

ZSTADV 

CH1483499443 

 

148349944 / 

ZSOBCV 

Prix d’émis-

sion 

CHF 100 
frais de CHF 1,50 inclus 

USD 100 
frais de USD 1,50 inclus 

 
Émetteur : Bank Vontobel AG, Zurich (notation des dépôts à long terme de Moody’s : Aa3). Désignation 
SSPA : Certificat tracker (1300). Fournisseur d’indices : Solactive. Cotation : SIX Swiss Exchange. Les 
conditions générales définitives contenant les informations et documents juridiquement contraignants, tels 
que le document d’informations clés et le prospectus, ainsi que des informations complémentaires, sont 
disponibles à tout moment sur markets.vontobel.com. Les investisseurs supportent le risque de défail-
lance de l’émetteur. 
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Adéquation de l’investissement 

Cette publication ne constitue ni une offre ni une recommandation et ne prend pas en compte vos connaissances, votre expérience et votre situation 

personnelle, nécessaires pour un conseil en investissement personnalisé. 

 

Informations légales 

 

Cette publication est considérée comme un document marketing au sens de l’article 68 de la Loi fédérale suisse sur les services financiers (LSFin) et est 

fournie à titre d’information uniquement ; elle ne constitue pas une recommandation ni un conseil en matière d’investissement et ne contient ni offre ni 

invitation à faire une offre. Elle ne remplace pas les conseils d’un professionnel qualifié, indispensables avant toute décision d’achat, notamment en ce 

qui concerne tous les risques associés. Nous serons heureux de vous fournir à tout moment et gratuitement les documents juridiquement contraignants 

tels que la fiche d’informations clés ou le prospectus ainsi que la brochure d’information « Risques inhérents au commerce d’instruments financiers ». 

Avant d’acheter des produits dérivés, les investisseurs devraient lire la documentation relative au produit. Ces informations contiennent une indication 

des performances passées. Les performances passées ne sauraient préjuger des rendements futurs. Ces informations contiennent des informations 

relatives aux performances futures. Ces prévisions ne constituent pas un indicateur fiable des performances futures. Cette publication a été préparée par 

l’unité Produits structurés de notre institution et ne résulte pas d’une analyse financière. Solactive AG (« Solactive ») est le concédant de licence de l’In-

dice Solactive Longevity Innovator (l’« Indice »). Les instruments financiers basés sur l’Indice ne sont en aucun cas sponsorisés, approuvés, promus ou 

vendus par Solactive, et Solactive ne formule aucune déclaration, garantie ou assurance expresse ou implicite concernant : (a) l’opportunité d’investir 

dans les instruments financiers ; (b) la qualité, l’exactitude et/ou l’exhaustivité de l’Indice ; et/ou (c) les résultats obtenus ou à obtenir par toute personne 

ou entité du fait de l’utilisation de l’Indice. Solactive se réserve le droit de modifier les méthodes de calcul ou de publication relatives à l’Indice. Solactive 

n’est pas responsable des dommages subis ou encourus du fait de l’utilisation de l’Indice (ou de l’impossibilité de l’utiliser). Les produits structurés ne 

sont pas considérés comme des placements collectifs de capitaux au sens de la Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (LPCC) [version 

du 1er juillet 2016] et ne sont donc pas soumis à l’approbation ou à la supervision de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). 

La valeur des produits structurés peut dépendre non seulement de la performance du sous-jacent, mais aussi de la solvabilité de l’émetteur. L’investis-

seur est exposé au risque de défaillance de l’émetteur/du garant. Cette publication ne peut pas être reproduite en tout ou en partie sans l’autorisation 

écrite de Vontobel. Cette publication et les produits financiers qui y sont décrits ne sont pas destinés aux personnes soumises à une juridiction qui limite 

ou interdit la vente de produits financiers ou la diffusion de cette publication et/ou des informations qu’elle contient.  

 

 

Cette publication est considérée comme du matériel publicitaire au sens de l’article 68 de la Loi fédérale sur les services financiers suisse (LSFin) et est 

destinée exclusivement à des fins d’information. 

 

Nous sommes heureux de vous fournir gratuitement et à tout moment les documents juridiquement contraignants relatifs aux produits financiers mention-

nés, tels que la fiche d’information de base ou le prospectus, ainsi que la brochure «Risques inhérents au commerce d’instruments financiers». Rien 

dans cette publication ne doit être interprété comme une sollicitation, une offre ou une recommandation d’utiliser un service ou un produit, d’acheter ou 

de vendre un investissement ou de réaliser toute autre transaction. Les informations contenues dans cette publication ne constituent pas un conseil en 

investissement ni une analyse financière. Elles sont fournies exclusivement à titre informatif et ne répondent donc pas aux exigences légales visant à 

garantir l’impartialité des analyses financières. Les informations et opinions contenues dans cette publication sont destinées uniquement à des fins d’in-

formation et de marketing et ne prennent pas en compte les objectifs d’investissement individuels, la situation financière ou les besoins spécifiques. Les 

produits et services décrits dans cette publication sont fournis exclusivement dans le cadre de l’accord conclu avec l’investisseur. La Banque Vontobel 

SA ne garantit pas la fiabilité ou l’exhaustivité des informations contenues dans cette publication et décline toute responsabilité pour toute perte pouvant 

résulter de l’utilisation de ces informations. La nature, l’étendue et les prix des produits et services décrits dans cette publication peuvent varier d’un pays 

à l’autre et peuvent être modifiés sans préavis à tout moment. Certains services et produits ne sont pas disponibles dans le monde entier ou auprès de 

toutes les entités du groupe Vontobel. En outre, ils peuvent être soumis à des restrictions légales dans certains pays. Les informations relatives aux 

allocations d’actifs et de devises sont approximatives, destinées uniquement à des fins générales et peuvent être modifiées à tout moment. Ces alloca-

tions peuvent également varier d’un portefeuille client à l’autre. Avant de prendre toute décision d’investissement ou d’utiliser les produits ou services 

décrits dans cette publication, les investisseurs doivent déterminer si ces produits et services sont adaptés à leurs besoins individuels et vérifier de ma-

nière indépendante (en consultant, si nécessaire, des conseillers professionnels) les risques spécifiques impliqués (risque de perte, risques de change) 

ainsi que les implications potentielles en matière de réglementation, de crédit, de fiscalité et de comptabilité. Le traitement fiscal des produits et services 

décrits dans cette publication dépendra des circonstances individuelles et pourrait changer à l’avenir. La Banque Vontobel SA ne garantit pas que les 

décisions d’investissement et/ou les investissements effectués en relation avec les produits ou services décrits dans cette publication tiendront dûment 

compte de la situation fiscale de l’investisseur et décline toute responsabilité quant au traitement fiscal des actifs ou des revenus générés par ceux-ci. En 

outre, la Banque Vontobel SA ne fournit aucune recommandation ou approbation concernant les produits ou services décrits dans cette publication ou 

leur adéquation pour des investisseurs spécifiques. Elle ne fait également aucune déclaration ou garantie de quelque nature que ce soit concernant la 

performance future. Les investisseurs doivent être conscients qu’il existe certains risques associés à tous les types d’investissements et que les investis-

sements peuvent subir des baisses soudaines et importantes de leur valeur. Les investisseurs sont invités à prendre note des risques impliqués, qui 

peuvent être substantiels. Les produits et services décrits dans cette publication sont destinés uniquement aux investisseurs qui comprennent et sont 

disposés à accepter les risques associés. Si le marché des titres devient illiquide, il peut ne pas être possible de réaliser immédiatement la valeur de 

certains produits d’investissement. Si les investissements sont liquidés, les investisseurs peuvent récupérer moins que le montant initialement investi. 

Les investissements en devises étrangères sont soumis à des fluctuations des taux de change. Investir dans les marchés émergents implique des 

risques particuliers ou plus élevés. Pour cette raison, il peut être difficile de quantifier la valeur d’un investissement et les risques auxquels les investis-

seurs sont exposés. La mention de sociétés spécifiques est uniquement à titre illustratif et ne constitue pas une recommandation d’acheter, de vendre ou 

de détenir leurs titres. 

 

Les produits structurés ne sont pas considérés comme des placements collectifs au sens de la Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux 

(LPCC) [au 1er juillet 2016] et ne sont donc pas soumis à l’autorisation et à la surveillance de l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers 

(FINMA). Les investissements dans des produits structurés sont soumis au risque de défaillance de l’émetteur ainsi qu’à d’autres risques spécifiques. 

Avant d’acheter des produits dérivés, les investisseurs doivent lire la documentation pertinente relative au produit, telle que le Guide de l’indice, les Con-

ditions finales, ainsi que le Prospectus de base suisse de Vontobel pour l’émission de titres, disponible sur le site https://markets.vontobel.com. Les scé-

narios présentés dans cette publication ne fournissent aucune indication sur la performance réelle de l’actif sous-jacent et servent uniquement 

d’exemples illustratifs ; ils ne résultent pas d’une analyse financière. Ces informations contiennent des données relatives à la performance future. De 

telles prévisions ne sont pas un indicateur fiable de la performance future. 

 

Cette publication ne peut être reproduite, en tout ou en partie, sans l’autorisation écrite de Vontobel. Cette publication et les produits financiers décrits ne 

sont pas destinés aux personnes soumises à une juridiction qui restreint ou interdit la distribution de produits financiers ou la diffusion de cette publica-

tion ou des informations qu’elle contient. Si vous avez des questions sur nos produits, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Toutes les informations sont fournies sans garantie. Toutes les informations sur les produits de tiers externes à la Banque Vontobel sont disponibles 

auprès des fournisseurs respectifs des produits. 

 

Banque Vontobel SA 

Gotthardstrasse 43 

8022 Zurich 

Suisse 

vontobel.com 

https://markets.vontobel.com/
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